
SÉANCE ordinaire 
Le 3mai 2021  
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Chandler 
tenue le 3 mai 2021, à 16h30, à huis clos comme prescrit par le gouvernement 
dans le cadre des mesures prises pour éviter la propagation du COVID-19. 
 
SONT PRÉSENTS : Monsieur Bruno-Pierre Godbout, maire suppléant, 

madame la conseillère Meggie Ritchie et messieurs 
les conseillers Denis Pelchat, Richard Duguay, 
Donald Vachon et Gaétan Daraîche.   
 

EST ÉGALEMENT  
PRÉSENT : 

Monsieur Roch Giroux, directeur général & greffier. 
 

 
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
210503.153 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duguay, appuyé 
de madame la conseillère Meggie Ritchie et résolu d’adopter l’ordre 
du jour tel que lu en y ajoutant aux affaires nouvelles les points 
suivants. 
 
• Fermeture d’une portion de la route 6, quartier Pabos Mills; 
• Recommandation de paiement – Habitats construction Matane 

 Projet de construction du nouveau garage municipal 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE & VÉRIFICATION DU QUORUM 
 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
2. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
3. CORRESPONDANCE – DEMANDES – AFFAIRES NOUVELLES 
4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 4.1 Approbation des comptes à payer;  

4.2 Proclamons la promotion de la santé mentale du 3 au 9 mai 2021 ; 
 4.3 Recommandation de paiement – Leblanc Services d’Arpentage et 

Géomatique Inc. – Stationnement ; 
 4.4 Embauche – Sauveteurs plage – Été 2021; 
 4.5 Octroi de contrat - Eurovia Québec Construction Inc. - Travaux 

d’asphaltage; 
 4.6 Octroi de contrat – OPTION AMÉNAGEMENT – Aménagement de 

« Balcons sur mer »; 
 4.7 Octroi de contrat – ENGLOBE – Contrôle qualitatif des matériaux / 

Garage municipal ; 
 4.8 Recommandation de paiement – GROUPE AKIFER INC » - 

Analyse de vulnérabilité des installations de production d’eau 
potable X0009073 ; 

  4.9 Recommandation de paiement - MORENCY, SOCIÉTÉ 
D'AVOCATS – Honoraires; 

 4.10 OMH – Approbation du budget 2021 ; 
 4.11 OMH – Approbation des états financiers au 31 décembre 2020 ; 
 4.12 Adoption du second projet de règlement omnibus numéro 2017-Z-

003 modifiant certaines dispositions du règlement de zonage 
numéro 2017-Z-001, du règlement de lotissement numéro 2017-l-



001 et du règlement sur les permis et certificats et sur 
l’administration des règlements d’urbanisme numéro 2017-admin-
urba-001 de la ville de Chandler ; 

 4.13 Demande de modification au schéma d’aménagement de la MRC 
du Rocher-Percé ; 

 4.14 Intention de dépôt à la MRC du Rocher-Percé ; 
 4.15 Demande à la MRC du Rocher-Percé – Mise à jour des 

ortophotos ; 
 4.16 Changement d’adresse d’un immeuble situé au 666, route 132, 

quartier Newport ; 
 4.17 Changement d’adresse d’un immeuble situé au 413, boulevard 

Pabos, quartier Pabos ; 
 4.18 Changement d’adresse d’un immeuble situé au 184, route 132, 

quartier Pabos-Mills ; 
 4.19 Projet de développement des collections bibliothèques autonomes 

– année 2021; 
 4.20 Mise à jour des membres actifs du service de sécurité incendie en 

date du 30 avril 2021 ; 
 4.21 Octroi de contrat – Guilbert Urbanisme - Demande 

d’agrandissement du périmètre urbain de la Ville de Chandler; 
 4.22 Recommandation de paiement – PESCA ENVIRONNEMENT – 

Projet mise en valeur du Lac Vachon ; 
 4.23 Recommandation de paiement – Leblanc Services d’Arpentage et 

Géomatique Inc. – Garage municipal ; 
 4.24 Recommandation de paiement – Ministère des Transports – 

Dossier 6301-17-1101/ Entente 201502; 
 4.25 Recommandation de paiement – CL Design – Projet Dek Hockey 
 4.26 Autorisation au directeur général & greffier – Dépôt d’une demande 

d’aide financière dans le programme pour la réalisation d’une route 
de contournement 

5. PROPOS DU MAIRE-SUPPLÉANT 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS & LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

6.1 Période de questions de l’assemblée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

210503.154 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX   
   

Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraîche, appuyé 
de monsieur le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu 
d’adopter les procès-verbaux de la séance ordinaire du 12 avril 
2021 et de la séance extraordinaire du 22 avril 2021. 
   

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
210503.155 DEMANDE(S) 
 

Pour donner suite à la demande d’aide financière déposée à la Ville 
de Chandler, il est unanimement résolu que ce conseil accorde 
les montants suivants:  

 
Demande de contribution financière pour la 
bonification de la cour d’école - École Saint-Joseph; 

Reporté 

Demande de gratuite des locaux municipaux – 
Organismes occupants un bureau un espace 
municipal ; 

Reporté 

Gala Pulsar 2021 ; 200 $ 
(Ville) 

Association du cancer Est-du-Québec ; 525 $ 



Gala reconnaissance  Centre de formation Chandler 
et Bonaventure ; 

250 $ 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.156 FERMETURE D’UNE PORTION DE LA ROUTE 6, QUARTIER 

PABOS MILLS  
 

CONSIDÉRANT qu’un citoyen de Pabos Mills, monsieur Steve 
Chedore, interpelle la Ville afin que cette 
dernière procède à la fermeture d’une partie de 
l’ancienne route 6 localisée derrière sa 
propriété; 

 
CONSIDÉRANT que cette route est désaffectée depuis des 

années; 
 
CONSIDÉRANT que le demandeur a fourni à la ville un plan 

cadastral parcellaire préparé par Éric Smith, 
arpenteur-géomètre, minute 456, qui identifie la 
portion de la route dont la fermeture est 
demandée par les nouveaux numéros de lots 
suivants : 6 436 810 et 6 436 811; 

 
CONSDERANT qu’en vertu des articles 4 (par.8) et 66 de la Loi 

sur les compétences municipales une 
municipalité peut procéder à la fermeture d’un 
chemin par voie de résolution municipale; 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller, 
Gaétan Daraiche appuyé de monsieur  le conseiller Donald Vachon 
et unanimement résolu que ce qui suit : 
 
• De retirer son caractère de chemin public à une partie de cette 

ancienne route composée des lots 6 436 810 et 6 436 811, 
cadastre du Québec, afin qu’elle fasse partie du domaine privé 
de la municipalité; 
 

• Que la Ville vende, selon sa juste valeur marchande, la portion 
fermée à monsieur Steve Chedore avec les conditions de vente 
usuelles. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.157 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – HABITATS 

CONSTRUCTION MATANE – PROJ ET DE CONSTRUCTION DU 
NOUVEAU GARAGE MUNICIPAL 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraîche, appuyé 
de monsieur le conseiller Richard Duguay et unanimement 
résolu que ce conseil autorise le paiement de la facture numéro 
20210430, au montant total de 368 406.59 $, toutes taxes 
comprises, à Habitat Construction Matane Inc pour des travaux 
effectués dans le cadre du projet de construction du nouveau 
garage municipal, le tout conformément à la recommandation de 



paiement CP-01 signée par Jean-Luc Heyvang, architecte. 
 
Il est également résolu que ce montant soit prélevé du règlement 
d’emprunt prévu à cet effet. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
210503.158 APPROBATION DES COMPTES À P AYER 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraîche, appuyé 
de monsieur le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu, 
d’approuver les comptes à payer du mois d’avril 2021 représentant 
une somme de 950 446.12 $ pour le journal des achats et de 
60 363.62 $ pour le journal des achats en lot. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.159 PROCLAMATION MUNICIPALE – SEMAINE DE LA SANTÉ 

MENTALE DU 3 AU 9 MAI 2021  
  

CONSIDÉRANT  que la Semaine nationale de la santé mentale 
se déroule du 3 au 9 mai 2021 ; 

  
CONSIDÉRANT  que l’Association canadienne pour la santé 

mentale- Division du Québec, membre du 
réseau qui initie l’événement depuis 70 ans, 
invite cette année à parler des émotions que 
nous vivons tous ;  

 
CONSIDÉRANT  que nous avons tous une santé mentale dont il 

faut prendre soin et que celle-ci a été mise à 
l’épreuve à bien des égards avec la pandémie ;  

 
CONSIDÉRANT  que les campagnes de promotion de la santé 

mentale visent à améliorer la santé mentale de 
la population du Québec ;  

 
CONSIDÉRANT  que les municipalités contribuent au bien-être de 

la population en mettant en place des 
environnements favorables à la vie de quartier ;  

 
CONSIDÉRANT  que la santé mentale est une responsabilité 

collective et que cette dernière doit être 
partagée par tous les acteurs de la société ;  

 
CONSIDÉRANT  qu’il est d’intérêt général que toutes les 

municipalités du Québec soutiennent la 
Semaine nationale de la santé mentale ;  

 
EN CONSÉQUENCE, il est par monsieur le conseiller Denis Pelchat
, appuyé de monsieur le conseiller Richard Duguay et unanimement 
résolu que la Ville de Chandler proclame la semaine du 3 au 9 mai 
2021 Semaine de la santé mentale et invite tous les citoyens, les 
entreprises et les institutions à #Parlerpourvrai et à partager la 
trousse d’outils de la campagne. Ensemble, contribuons à 



transformer notre municipalité en un environnement favorable à la 
santé mentale des citoyens. 
 

ADOPTEE À L’UNANIMITÉ 
 
210503.160 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – LEBLANC SERVICES 

D’ARPENTAGE ET GÉOMATIQUE INC. – STATIONNEMENT 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Pelchat, appuyé de 
madame la conseillère Meggie Ritchie et unanimement résolu que 
ce conseil autorise le paiement de a facture numéro de 2021-116, 
au montant total de 686.15 $, toutes taxes comprises, pour services 
professionnels reliés à l’implantation d’un stationnement face à 
l’Hôtel de Ville. 
 
Il est également résolu que ce montant soit prélevé du projet 
« SAUVéR ». 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
210503.161 EMBAUCHE – SAUVETEURS PLAGE – ÉTÉ 2021 
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duguay, appuyé de 

monsieur le conseiller Donald Vachon et unanimement  résolu que 
ce conseil recommande l’embauche des sauveteurs plages 
énumérées ci-dessous  

 
 SAUVETEUR RESPONSABLE (CLÉS) (SNO RESPONSABLES)  

30 H/SEMAINE 18$/H 
M-Olivier Whittom  
Laurence Ouellet 
Penelope Cyr 
Thomas Lusignan 
Antoine Chrétien 
 
SAUVETEUR SNO ASSISTANTS 
24 H/ SEMAINE 16.50 $/H 
Juan E. Chapparro 
Alyssa Grenier 
Marie-Kali Dupuis 
Ariane Cloutier  
 
ASSISTANTS SAUVETEURS (SN PISCINE) 
(PATROUILLE SUR PLAGE 3 À 4 JOURS PAR SEMAINE) 13.50 
$/H 
Jean-Philippe Whittom 
Tristan Fraud  
Marie-Élyse Joncas 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 



210503.162 OCTROI DE CONTRAT - EUROVIA QUÉBEC CONSTRUCTION 
INC. - TRAVAUX D’ASPHALTAGE 

 
CONSIDÉRANT  l’appel d’offres public réalisé par le directeur 

général de la Ville pour l’asphaltage de plusieurs 
routes municipales ;  

CONSIDÉRANT  qu’un seul soumissionnaire a déposé une 
soumission conforme aux documents d’appel 
d’offres; 

 
CONSIDÉRANT que le montant de la soumission de Eurovia était 

supérieur aux estimations de la Ville pour la 
réalisation des travaux d’asphaltage; 

 
CONSIDÉRANT que le seul soumissionnaire ayant déposé une 

proposition de prix a accepté de négocier avec 
le représentant de la Ville afin de diminuer le 
montant de sa soumission en intervenant sur 
certaines dépenses accessoires qui ne 
changent pas la nature du contrat; 

 
CONSIDÉRANT que l’avis juridique de la firme Morency Avocats 

confirme que la Ville peut octroyer ce contrat à 
prix moindre ; 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Gaétan Daraîche, appuyé de monsieur le conseiller Donald Vachon 
et unanimement résolu d’octroyer le contrat pour des travaux 
d’asphaltage au seul soumissionnaire puisqu’il est conforme soit à 
EUROVIA QUÉBEC CONSTRUCTION INC., pour un montant total 
de  2 392 399,80 $, toutes taxes incluses, le tout, conditionnellement 
à l’approbation du règlement d’emprunt par la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.163 OCTROI DE CONTRAT – OPTION AMÉNAGEMENT – 

AMÉNAGEMENT DE « BALCONS SUR MER » 
 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de la Ville de Chandler de 
dynamiser la rue commerciale en y aménageant 
des « Balcons» offrant des perspectives 
différentes, de l’animation et du mobilier adapté; 

  
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Denis Pelchat, appuyé de monsieur le conseiller Richard Duguay et 
unanimement résolu que ce conseil octroie le contrat à OPTION 
AMÉNAGEMENT pour la réalisation du plan d’aménagement des 
« balcons sur mer », au montant de 17 510.69 $, toutes taxes 
incluses. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

210503.164 OCTROI DE CONTRAT – ENGLOBE – CONTRÔLE QUALITATIF 
DES MATÉRIAUX / GARAGE MUNICIPAL  



 
Il est proposé par monsieur le conseiller Donald Vachon, appuyé de 
monsieur  le conseiller Gaétan Daraîche et unanimement résolu que 
ce conseil autorise l’octroi du contrat à ENGLOBE pour le contrôle 
qualitatif des matériaux, au montant de 13 854.49 $, toutes taxes 
comprises, dans le cadre du dossier de construction d’un nouveau 
garage municipal.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
210503.165 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – GROUPE AKIFER INC » - 

ANALYSE DE VULNÉRABILITÉ DES INSTALLATIONS DE 
PRODUCTION D’EAU POTABLE X0009073 et X0009077  

  
Il est proposé par monsieur le conseiller  Denis Pelchat, appuyé de 
madame la conseillère Meggie Ritchie, et unanimement résolu que 
ce conseil autorise le paiement des factures énumérées ci-dessous 
du GROUPE AKIFER INC », pour des travaux d’analyse de la 
vulnérabilité des installations de production d’eau potable X0009073 
et X0009077. 

 
NUMÉRO DE 

FACTURE 
MONTANT (TTC) 

31128 4 208.09 $ 
30995 8 416.17 $ 

Total  12 624.26 $ 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
210503.166 RECOMMANDATION DE PAIEMENT - MORENCY, SOCIÉTÉ 

D'AVOCATS – HONORAIRES 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraîche, appuyé 
de monsieur le conseiller madame la conseillère Meggie Ritchie et 
unanimement résolu que ce conseil autorise le paiement des 
factures énumérées ci-dessous de Morency, Société d’Avocats, 
pour des honoraires relativement au travail professionnel effectué 
dans les différents dossiers mentionnés.  

 
NUMÉRO DE 

FACTURE 
DOSSIER MONTANT 

(TTC) 
193386 766-766013 V/d 1 603.90 $ 
193389 766-766016 V/d 253.86 $ 
193391 766-766019 V/d 2 626.72 $ 
193388 766-766015 V/d 3 698.58 $ 
193390 766-766018 V/d 184.88 $ 

TOTAL 8 367.94 $ 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 

210503.167 OMH – APPROBATION DU BUDGET 2021  
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Pelchat, appuyé de 
monsieur le conseiller Gaétan Daraîche et unanimement résolu que 
ce conseil approuve le budget 2021 de l’office municipal d’habitation 



de Chandler (OMH) et sa contribution estimée à 42 816 $.   
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

210503.168 OMH – APPROBATION DES ÉTATS FINANCIERS AU 
31 DÉCEMBRE 2020  

 
 CONSIDÉRANT  qu’il a lieu d’approuver les états financiers de 

l’Office municipal d’habitation de Chandler pour 
l’année 2020; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Pelchat, appuyé de 
monsieur le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu  que 
ce conseil approuve les états financiers de l’Office municipal 
d’habitation de Chandler pour l’année 2020, tel que présenté 
ci-dessous : 
 
Total des revenus 866 235 $ 
Total des dépenses 1 774 096 $ 
Déficit (907 861) $ 
Contribution SHQ 860 594 $ 
Contribution municipalité 47 267 $ 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.169 ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT OMNIBUS 

NUMÉRO 2017-Z-003 MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS 
DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2017-Z-001, DU 
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 2017-L-001 ET DU 
RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS ET SUR 
L’ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 
NUMÉRO 2017-ADMIN-URBA-001 DE LA VILLE DE CHANDLER  

 
CONSIDÉRANT  que lors de la séance du conseil tenue le 12 

avril 2021 un membre du conseil a donné un 
avis de motion du présent règlement ; 

 
CONSIDÉRANT  que le premier projet de règlement a été́ adopté 

à la séance du 12 avril 2021 ; 
 
CONSIDÉRANT  que conformément à l'arrêté ministériel numéro 

2020-049 du 4 juillet 2020 du ministre de la 
Santé et des Services sociaux, en lien avec la 
situation de pandémie de la COVID-19, le 
premier projet de règlement a conjointement fait 
l'objet d'une consultation écrite tenue du 14 au 
29 avril 2021, à la suite d'un avis public 
annonçant cette procédure de consultation ; 

 
CONSIDÉRANT  que le rapport de la consultation écrite indique 

l’absence de commentaires, joint à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante ;  

 
CONSIDÉRANT  que le second projet contient des dispositions 

propres à un règlement susceptible 



d'approbation référendaire contenues dans le 
premier projet ;  

CONSIDÉRANT  qu'une copie du second projet de règlement a 
été mise à la disposition du public avant la 
séance sur le site Internet de la Ville ;  

CONSIDÉRANT  l'article 128 de la Loi sur l’aménagement et 
l'urbanisme prévoit que le conseil adopte, avec 
ou sans changement, un second projet de 
règlement ;  

POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Richard Duguay, appuyé de madame la conseillère Meggie Ritchie 
et unanimement résolu  
 
QUE le conseil municipal adopte, par la présente, le document 
intitulé « règlement omnibus modifiant certaines dispositions du 
règlement de zonage numéro 2017-L-001, du règlement de 
lotissement numéro 2017-L-001 et du règlement sur les permis et 
certificats et sur l’administration des règlements d’urbanisme 
numéro 2017-ADMIN-URBA-001 de la ville de Chandler », 

  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.170 DEMANDE DE MODIFICATION AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 

DE LA MRC DU ROCHER-PERCÉ  
 

CONSIDÉRANT  que les projets intégrés d’habitation sont 
interdits à l’extérieur des périmètres urbains 
pour une raison de contrôle de la densité 
d’occupation du sol ;  

 
CONSIDÉRANT   que la ville de Chandler a dû refuser 2 projets 

intégrés d’habitation au cours de la dernière 
année, car ceux-ci n’étaient pas situés à 
l’intérieur du périmètre urbain ;  

 
CONSIDÉRANT   que la volonté de la ville de Chandler est de 

pouvoir autoriser des projets intégrés 
d’habitation à l’extérieur du périmètre urbain ;  

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère 
Meggie Ritchie, appuyé de monsieur le conseiller Donald Vachon et 
unanimement résolu que la ville de Chandler demande à la MRC du 
Rocher-Percé de modifier son schéma d’aménagement afin de venir 
assouplir les normes relatives aux projets intégrés d’habitation afin 
que ce type de projet puisse être réalisé à l’extérieur des périmètres 
urbains. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 



210503.171 INTENTION DE DÉPÔT À LA MRC DU ROCHER-PERCÉ  
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraiche, appuyé 
de monsieur le conseiller Richard Duguay et unanimement résolu 
que la ville de Chandler informe la MRC du Rocher-Percé que dans 
les prochaines, une demande d’agrandissement du périmètre urbain 
complète, documentée et argumentée sera déposée.  

  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.172 DEMANDE À LA MRC DU ROCHER-PERCÉ – MISE À JOUR DES 

ORTOPHOTOS  
 

CONSIDÉRANT  que la dernière mise à jour des ortophotos date 
de 2016 ;  

 
CONSIDÉRANT   qu’il y a eu plusieurs nouvelles constructions 

résidentielles et industrielles au courant des 
dernières années ;  

 
CONSIDÉRANT  que des routes importantes ont été ajoutées et 

modifiées sur le territoire de la ville de Chandler 
(entre autres, le nouveau tronçon de la route 
132 dans le secteur de Newport et de Pabos 
Mills) ;  

 
CONSIDÉRANT   que les ortophotos sont un outil de travail qui est 

utilisé quotidiennement et qui est très utile pour 
le personnel administratif ;  

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Donald Vachon, appuyé de monsieur le conseiller Gaétan Daraîche 
et unanimement résolu que ce conseil autorise madame Marie-
Christine Thériault, directrice du Service d’urbanisme, à déposer 
une demande à la MRC du Rocher-Percé pour prévoir, à court 
terme, une mise à jour des ortophotos.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.173 CHANGEMENT D’ADRESSE D’UN IMMEUBLE SITUÉ AU, 666 

ROUTE 132, QUARTIER NEWPORT  
 

CONSIDÉRANT  que le fonctionnaire désigné peut procéder à 
une renumérotation des bâtiments et/ou à une 
modification de l’adresse civique pour des 
raisons de sécurité publique ou pour toute autre 
raison. 

 
CONSIDÉRANT   que la propriété porte un numéro civique 

superstitieux et que le propriétaire demande à la 
Ville de modifier son adresse civique; 

 
CONSIDÉRANT   que la demande est conforme au Règlement V-

219-2019 visant l’établissement de normes 



relatives à la numérotation d’immeubles sur tout 
le territoire de la ville de Chandler. 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Denis Pelchat, appuyé de monsieur le conseiller Gaétan Daraîche et 
résolu que l’immeuble situé au 666, route 132, quartier Newport, 
changera désormais d’adresse pour le 668, route 132, quartier 
Newport. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.174 CHANGEMENT D’ADRESSE D’UN IMMEUBLE SITUÉ AU, 413 

BOULEVARD PABOS, QUARTIER PABOS  
   

CONSIDÉRANT  qu’une identification rapide et efficace des 
bâtiments situés sur le territoire de la Ville de 
Chandler est essentielle afin d’assurer un service 
optimal par tous les services d’urgences, d’utilité 
publique et autres; 

 
CONSIDÉRANT  que le numéro civique est attribué en fonction 

de la localisation de l’entrée charretière de la 
propriété; 

 
CONSIDÉRANT  que le fonctionnaire désigné peut procéder à 

une renumérotation des bâtiments et/ou à une 
modification de l’adresse civique pour des 
raisons de sécurité publique ou pour toute autre 
raison. 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Donald Vachon, appuyé de monsieur le conseiller Denis Pelchat et 
résolu que l’immeuble situé au 413 boulevard Pabos quartier Pabos, 
changera désormais d’adresse pour le 22, route de l’église quartier 
Pabos. 

 
ADOPTÉE  À L’UNANIMITÉ 

 
210503.175 CHANGEMENT D’ADRESSE D’UN IMMEUBLE SITUÉ AU, 184 

ROUTE 132, QUARTIER PABOS-MILLS 
 

CONSIDÉRANT  que les adresses civiques sont, à l’heure 
actuelle, disparates sur le Chemin de la Pointe à 
Pabos-Mills. 

 
CONSIDÉRANT  que la propriété concernée, par les présentes, 

est située sur le Chemin de la Pointe; 
 

CONSIDÉRANT  qu’il est primordial que les services d’urgence 
puissent localiser les lieux de façon claire. 

 
CONSIDÉRANT  que le fonctionnaire désigné peut procéder à 

une renumérotation des bâtiments et/ou à une 
modification de l’adresse civique pour des 
raisons de sécurité publique ou pour toute autre 
raison. 



 
CONSIDÉRANT  que la demande est conforme au Règlement 

V-219-2019 visant l’établissement de normes 
relatives à la numérotation d’immeubles sur tout 
le territoire de la ville de Chandler. 

 
CONSIDÉRANT  qu’un projet de numérotation complet devrait 

être mis en marche au courant de l’année 2021. 
 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par
madame la conseillère Meggie Ritchie, appuyé de monsieur le 
conseiller Gaétan Daraîche et résolu que l’immeuble situé au 184, 
route 132, quartier Pabos-Mills, changera désormais d’adresse pour 
le 72, Chemin de la Pointe, quartier Pabos-Mills. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.176 PROJET DE DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIONS 

BIBLIOTHÈQUES AUTONOMES – ANNÉE 2021 
 

Il est proposé par monsieur  le conseiller Denis Pelchat appuyé de 
monsieur  le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu que 
le conseil mandate Louise Meunier, coordonnatrice culturelle, pour 
compléter et déposer une demande d’aide financière au MCCC au 
nom de la Ville de Chandler dans le cadre de l’appel de projets sur 
le développement des bibliothèques publiques autonomes pour 
l’année 2021.   

 
Il est également résolu que ce conseil confirme que la Ville de 
Chandler autofinancera l’entièreté du projet de développement des 
collections des bibliothèques publiques autonomes.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.177 MISE À JOUR DES MEMBRES ACTIFS DU SERVICE DE 

SÉCURITÉ INCENDIE EN DATE DU 30 AVRIL 2021 
 

CONSIDÉRANT  les départs à la retraite et l’abandon de certains 
pompiers. 

 
CONSIDÉRANT l’arrivée des recrues. 
 
CONSIDÉRANT l’importance de maintenir un nombre minimal de 

pompiers actif afin d’atteindre la force de frappe 
nécessaire lors des interventions. 

 
CONSIDÉRANT  la nécessité de maintenir à jour la liste des 

membres actifs du Service de Sécurité Incendie 
 
CONSIDÉRANT  la liste des membres actifs énumérés ci-

dessous. 
  

OFFICIERS :  CAPITAINE  LIEUTENANT 
 Marc Lévesque Benoit Duguay  
  (OSST) 



  Rodrigue Huard 
  Mario Brisson 
  Zian Bernatchez 
  Eric Huard 
  François Brisson 
  Alex Duguay 
 
POMPIERS : Pierre Whittom,  

Don Huard,  
Bertrand Joncas,  
Carl Marois,  
Patrice Fullum,  
Stephane Laplante,  
Janot Lévesque,  
Richard Dussault,  
Darin Babin,  
Dominic Duguay, 
PatrickTremblay 
Alberto Sweeney,  
Sylvain Travers,  
Jean-Guy Montmagny, 
Steeve Lambert,  
Daniel Lantin,  
Patrick Grenier. 
 

 

POMPIERS 
PRÉVENTIONNISTE: 
 

André Fortin (PVAF), 
Jonathan Ranger (TPI) 

 

RECRUES: 
 

Maryann Doucet, 
Michael Legresley, 
Dany Huard,  
Jean-François Duguay, 
Maxime Dégarie,  
Bruce Jr. Leroux 
Alexandre Langelier, 
Samuel Huard. 
 

 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé 
madame la conseillère Meggie Ritchie, appuyé de monsieur le 
conseiller   Richard Duguay et unanimement résolu d’approuver la 
liste des membres actifs du service de sécurité incendie en date du 
30 avril 2021. 
 
Monsieur le conseiller Richard Duguay tient a remercier, au nom du 
conseil, les pompiers ayant pris leur retraite pour les services 
rendus à leurs concitoyens. 

 
ADOPTÉE À L’UANIMITÉ 

 
210503.178 OCTROI DE CONTRAT – GUILBERT URBANISME - DEMANDE 

D’AGRANDISSEMENT DU PÉRIMÈTRE URBAIN DE LA VILLE 
DE CHANDLER 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Chandler souhaite se doter d’un 



secteur dédié à des minimaisons, localisées à 
l’extérieur de son périmètre urbain, dans une 
affectation agroforestière identifiée comme telle 
au SADR;  

 
CONSIDÉRANT que ce projet deviendrait le premier 

développement urbain de minimaisons en 
Gaspésie; 

 
CONSIDÉRANT que la première étape de ce projet consistera en 

la rédaction d’un argumentaire à l’intention de la 
MRC; 

 
CONSIDÉRANT que pour permettre la réalisation du projet dans 

son ensemble, une modification du SADR de la 
MRC du Rocher-Percé doit être faite. 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Chandler devra, pour permettre 

ultimement la réalisation du développement de 
minimaisons projeté, présenter une demande 
officielle de modification du SADR. 

 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 

Gaétan Daraîche, appuyé de monsieur le conseiller Donald Vachon 
et unanimement résolu que ce conseil mandate la firme GUILBERT 
URBANISME pour préparer la demande d’agrandissement du 
périmètre urbain de la Ville de Chandler selon les modalités de 
l’offre de services déposée au montant de 6 812.27 $, toutes taxes 
incluses.  

 
 Il est également résolu d’autoriser madame Marie-Christine 

Thériault, directrice du Service d’Urbanisme à signer ledit contrat.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
210503.179 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – PESCA 

ENVIRONNEMENT – PROJET MISE EN VALEUR DU LAC 
VACHON 

 
  Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duguay, appuyée 

par Denis Pelchat et unanimement résolu que ce conseil autorise le 
paiement de la facture numéro 1328-1 de PESCA 
ENVIRONNEMENT  au montant de 19 232.79 $, toutes taxes 
comprises, pour le projet de mise en valeur du lac Vachon.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.180 RECOMMANDATION DE P AIEMENT – LEBLANC SERVICES 

D’ARPENTAGE ET GÉOMATIQUE INC. – GARAGE MUNICIPAL 
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Pelchat, appuyée par 

Gaétan Daraîche et unanimement résolu que ce conseil autorise le 
paiement de la facture numéro 2021-106 de Leblanc Services 
d’Arpentage et Géomatique Inc., au montant de 1 782.11 $, toutes 
taxes incluses, pour des honoraires en lien avec le certificat 



d’implantation du projet de garage municipal. 
 

Il est également résolu que ce montant soit prélevé du règlement 
d’emprunt V-221-2019. 

 
ADOPTÉE À L‘UNANIMITÉ 

 
210503.181 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – MINISTÈRE DES 

TRANSPORTS – DOSSIER 6301-17-1101/ ENTENTE 201502 
 

Il est proposé par madame la conseillère Meggie Ritchie, appuyée 
de Denis Pelchat et unanimement résolu que ce conseil autorise le 
paiement de la facture numéro 683587 du Ministère des Transports, 
au montant total de 3 663.06 $, toutes taxes incluses, pour des 
travaux dans le cadre du Dossier 630-17-1101/ Entente 201502. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
210503.182 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – CL DESIGN – PROJ ET 

DEK HOCKEY 
  

Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraîche, appuyée 
de monsieur le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu 
que ce conseil autorise le paiement de la facture numéro datée du 
28 avril 2021 de CL Design, au montant total de 3 449.25 $, toutes 
taxes incluses, pour des honoraires de chargé de projet selon l’offre 
de services CL-21-0402.  
 
Cette somme sera prélevée à même le règlement d’emprunt prévu à 
cet effet.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
210503.183 AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL & GREFFIER – 

DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE 
PROGRAMME POUR LA RÉALISATION D’UNE ROUTE DE 
CONTOURNEMENT 

 
  ATTENDU QUE  la Ville de Chandler a pris connaissance des 

modalités d’application du volet Soutien du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et 
s’engage à les respecter;  

 
  ATTENDU QUE  les interventions visées dans la demande d’aide 

financière concernent des routes municipales et 
des travaux admissibles à l’aide financière du 
volet Soutien;  

 
  ATTENDU QUE  seuls les travaux réalisés après la date figurant 

sur la lettre d’annonce sont admissibles à une 
aide financière;  

 
  ATTENDU QUE  la Ville de Chandler s’engage à obtenir le 

financement nécessaire à la réalisation de 
l’ensemble du projet, incluant la part du 



Ministère;  
 
  ATTENDU QUE  la Ville de Chandler choisit d’établir la source de 

calcul de l’aide financière selon l’option 
suivante:  

 
• l’estimation détaillée du coût des travaux; 

   
  ATTENDU QUE  le chargé de projet de la municipalité, monsieur 

Marc Chrétien, ing., agit à titre de représentant 
de cette dernière auprès du Ministère dans le 
cadre de ce dossier;  

 
  POUR CES MOTIFS, sur la proposition de madame la conseiller 

Meggie Ritchie, appuyé de Gaétan Daraîche,  il est unanimement 
résolu et adopté que le conseil de autorise la présentation d’une 
demande d’aide financière pour les travaux admissibles, confirme 
son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

210503.184 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  
 Madame la conseiller Meggie Ritchie propose la levée de 

l’assemblée à 17h43. 
 

VILLE DE CHANDLER 
 
 
Bruno-Pierre Godbout 
Maire suppléant 

 Roch Giroux 
Directeur général et greffier 
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